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Monsieur le Prisident, 

Les utilisations pacifiques de l'atome, nous offrent l'occasion de rdaffirmer notre 
attachement a l'Article IV du TNP qui confire aux Etats parties le droit de ddvclopper, de 
mener des recherches et d'utiliser l'tnerge nucliaire a des fins pacifiques. 

Ce droit inaliinable des Etats Parties au Traiti, conforte l'objectif primordial qui a prisidi 
a la creation de lYAIEA, dibut de citation : (( Elargir la contribution de l'inergie nucldaire A 
la paix, a la santd et a la prospiriti des populations partout dans le monde )) fin de 
citation. 

Cette double ligtimation de la promotion des utilisations pacifiques de l'atome, dclaire 
sur l'irnportance stratkgique que jouent la recherche scientifique, le progris technologique 
et l'innovation dans la croissance socioiconomique durable, la preservation des ressources 
naturelles et de l'environnement. 

Dans ce contexte, il irnporte d'aeuvrer au renforcement du mandat de 1'AIEA pour la 
dissimination des connaissances et le transfert de la technologie nuclkaire afin d'aider A 
l'acctlkration du diveloppement socio-iconomique et, partant, ii la rialisation des 
Objectifs de Diveloppement du Millinaire. 

En  effet, les progris techniques et technologiques prodigieux dont notre siicle est timoin, 
sont des leviers importants pour les gknkrations futures, en ce sens qu'ils contribuent 
grandement i l'itlargissement du potentiel des applications nucliaires pour la production 
d'ilectricitk, le diveloppement du secteur agricole, la mise en valeur des ressources en eau 
et l'amklioration des services de santi. 

La Cooperation Technique de l'AIEA, l'une des composantes essentielles de ses missions 
statutaires, rev& un caractire essentiel pour le renforcement des capacitis nationales. De 
ce fait, elle constitue le cadre par excellence oh s'exerce la solidariti de la Communauti 
internationale, reposant sur un engagement constant et une responsabilitd partagie. 

Nous encourageons I'AIEA persivirer dans ses efforts visant l'adaptation des objectifs 
et mkcanismes de la CT afin d'ilargr les capacitis des Etats dans tous les domaines des 
applications nuclkaires, ' en constante ivolution. A cet igard, le Programme Cadre 
National, mtrite d'ctre signal6 en ce qu'il constitue un instrument de planification utile, 
dans le cadre d'un partenariat de long terme avec 1'AIEA pour le diveloppement de la 
coopiration technique. 



L'Algirie qui s'acquitte, rigulitrement, et 2 temps, de ses cotisations au budget ordinaire 
ainsi qu'au Fonds de la coopiration technique, exhorte l'ensemble des Etats membres ii 
garantir des ressources privisibles, suffisantes et siires pour le financement des 
programmes et activitis de coopiration. Dans ce contexte, ma diligation salue l'lnitiative 
PIU des Etats-Unis, particulitrement utile pour le financement des projets inscrits en 
foot-note/a. 

Au plan rigional, lYAlgirie poursuit sa coopiration au titre du programme AFRA en 
mettant 5 disposition son expertise et ses infrastructures et en accueillant de nombreuses 
manifestations scientifiques et technique. Au titre de sa prisidence du programme AFRA 
pour la biennie 201 1-2012, 17Algirie aeuvre avec ses partenaires africains A la mobilisation 
des ressources y compris financicres, pour l'application des programmes retenus, destinis 
?I renforcer les capacitds techniques et scientifiques des pays africains dans les divers 
domaines des applications nucliaires pour le diveloppement socio-iconomique. 

Monsieur le Prisident, 

L'Algirie attache la m&me importance aux trois phers de 17AIEA, persuadie que les 
activitis de promotion des utilisations pacifiques de l'atome, de siireti/sicuritC, et de 
vdrification, sont nicessaires au bon iqurlibre et i la bonne santi de 17Agence. En effet, 
17apport de 17Agence i la paix et ii la sicuritt, au diveloppement ct a la lutte contre la 
pauvreti, tout comme A la preservation de l'environnement, sont d'igale importance. 
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'; i e  nicessaire dquili$re_ entre les missions principales de 17AIEA, contribue fortement ;d 

kS i , A -  renforcer l'adhision a ses bdb kthbjectifs qui rejoignent ceux du dksarmement et de non- 
-s'imc&.. dans le 

1,es risques et difis qui se posent A l'inergie nucliaire, requierent des efforts constants et 
soutenus afin de vaincre les riticences et l'incomprihension des utilisateurs potentiels 
ainsi que d'une partie de l'opinion publique. I1 est attendu que la Confdrence ministirielle 
privue a Fukushima en Novembre 2012, soit l'occasion de convenir des amdliorations i 
apporter aux problttmes 1 ? & b e  la siireti nucliaire. 

En conformiti avec les normes et standards idictds par 17AIEA, lYAlgirie a engagi un 
processus visant A adapter son dispositif ligislatif et riglementaire pour le renforcement 
de son infrastructure de radioprotection. Dans le mime temps, la ratification de 
l'Amendement ii la CPPMN a donni lieu $ la mise en place de mesures de protection 
physique des matieres nucliaires et de structures nationales de coordination. 

De mime, la prise en compte des impiratifs de sicuriti nucliaire, notamment e 
leur caracttre transnational, s7effectue dans le cadre de 17application du plan d'action de 
I'AIEA, conforti par les mesures issues des Sommets de Washington et de Sioul, 
auxquels 1'Algirie a participi. 



Monsieur le President, 

Le regain d'inttrtt pour l'inergie nucliaire comme alternative aux inergies fossiles et 
renouvelables illustre a la fois le lien entre sicuriti et diveloppement ainsi que la nicessiti 
d'ceuvrer i la preservation de l'environnement. L'AIEA a un r61e essentiel pour assurer 
l'essor de l'inerge atomique. Encoure faut-il qu'elle soit dotie des moyens appropriis 
pour lui permettre de saisir les opportunitis et faire face aux difis liOs A l'assistance 
technique faite par pris  de 60 pays, dont lYAlgirie, pour l'introduction de l'ilectronucliaire 
dans leur politique de mix Pnergitique. 

Dans ce contexte, nous sommes encouragis par les rapports annuels de 1'AIEA faisant 
etat des progrts enregistris dans le domaine de la siireti nuclkaire et des pcrformances de 
l'industrie nucliaire. 1,es Etats disireux de se lancer dans l'ilectronucliaire pourront ainsi 
benificier de l'expirience des nombreux riacteurs en opiration dans le mondc utilisant 
des normes de siireti et d'efficaciti particulitrement exigeantes ainsi que de la mise au 
point de riacteurs de plus en plus siirs. 

Rien ne saurait priver les Etats de tirer pleinement binifice des uuhsations pacifiques de 
l'inergie nucliaire, ni limiter leurs droits quant A leurs options sur le cycle du combustible 
nucliaire, dts lors qu'ils respectent leurs obligations internationales. D'autant que les 
risques supposis de prolifiration des technologies sensibles pouvant Etre favorisis par la 
renaissance nucliaire, n'ont pas it6 etayis par des arguments scientifiques. 

Nous encourageons 1'Agence a poursuivre ses efforts en direction des nouveaux Venus 
pour les aider A divelopper des programmes ilectronucliaire siirs. Dans cette perspective, 
l'Algirie plaide pour une ratification rapide de l'amendement de l'Article VI pour ilargir le 
nombre des Membres du Conseil des Gouverneurs de l'AIEA en adiquation avec 
l'augmentation des Etats qui composent lYAgence et, surtout, afin de conforter lc caractire 
dimocratique de cet organe directeur. 

Je  vous remercie 




